
L’Observatoire des mines et des armes à sous-munitions 

Contribuer à la recherche 
 

Quelles informations pouvez-vous rapporter? 

Toute information que les gouvernements, les organisations internationales (OI), ou les ONG ont à dire 

sur: 

 Les politiques d’interdiction des armes à sous-munitions ou des mines antipersonnel 

(internationales et nationales) 

 L’utilisation des armes à sous-munitions ou des mines antipersonnel par qui que ce soit.  

 La destruction de stocks 

 La décontamination de terrain (de mines antipersonnel, armes à sous-munitions ou autre REG) 

 Les accidents (incidents impliquant des mines antipersonnel, des IED, des armes à sous-munitions 

et tout autre REG qui sont déclenchés par la victime, pas activés à distance)  

 L’assistance aux victimes (coordination, planification, services fournis, inclusion des survivants) 

 Financement des gouvernements internationalement ou nationalement pour les thèmes ci-dessus.  

Où trouver cette information? 

 Réunions du gouvernement, des OI, des ONG: prendre des notes sur qui parle de quoi ; les 

présentations PowerPoint de l’orateur ; garder l’ordre du jour de la réunion 

 Interviews avec les gouvernements, les OI, les ONG ou les survivants 

 Déclarations officielles des gouvernements  

 Les rapports de presse ; toujours garder la version internet de tous les articles que vous trouvez 

avec l’URL complet 

 Les sites internet ou les newsletters des gouvernements où les lois sont publiées 

Quels détails fournir: 

 Nom, titre et organisation de la personne qui vous fournit les informations, lieu (ville) où 

l’information a été donnée et date 

 Pour les articles media : l’URL doit mener directement à l’article originel; traduction en anglais si 

possible 

 Pour les déclarations ou les interviews, merci de noter si l’information est officielle et peut être 

attribuée à la personne qui l’a formulée.
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Où envoyer l’information? 

Toute les informations doivent être envoyées à: monitor@icbl.org 

Qu’est-ce qui se passe ensuite? 

Nous pouvons communiquer avec vous concernant l’information que vous nous avez fournie. Merci de 

répondre aux questions rapidement et de manière complète. 
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 Si quelqu’un dit quelque chose « officieusement », toujours demander s’ils peuvent le dire d’une manière telle que l’information 

soit « officielle ». Vous pouvez fournir les deux sortes d’informations, précisez bien quelle information sert au contexte et celle 
qui est officielle et peut être publiée. 

mailto:monitor@icbl.org

